
   ALIMENTATION ELECTRIQUE 63 000 volts  
  DU BASSIN ANNECIEN  ET DE LA REGIE  
  D’ELECTRICITE DE THONES;   
       - les dernières nouvelles : 
 

A la suite de nombreuses demandes émanant du conseil munici-
pal (voir dossier communal ci-après) et de l’Association « Pour 
l’enfouissement de la ligne HT sur la  commune de La Balme 
de Thuy » (voir dossier ci-après), les représentants de RTE 
( EDF) gestionnaire du réseau de transport d’Electricité HT, le 
directeur de la Régie d’Electricité de Thônes  ont accepté de ve-
nir présenter le projet définitif concernant le devenir de la ligne 
63 000 volts qui traverse notre commune. 
Les membres du conseil municipal, de très nombreux membres 
de l’Association ont pris connaissance du projet et en ont débat-
tu avec les représentants de RTE. 
 
Pour RTE « le projet consiste à installer 7 pylônes anti-cascades 
qui, bien qu’avec une structure proche de celle des pylônes 
qu’ils remplacent permettent de résister à des conditions météo-
rologiques semblables à celles rencontrées lors de la tempête de 
fin 1999 ». 
 
Sur notre commune, un pylône anti-cascades serait installé  
( N° 17) et un renforcé ( N°13), (voir dossier RTE ci-après). 
 
Le remplacement du pylône N °17 en un pylône plus haut et 
plus solide devrait nécessiter la dépose d’une demande de per-
mis de construire de la part de RTE, le conseil municipal devra 
donner un avis en tenant compte de l’épais dossier (constitué 
depuis 2002 sur le renforcement électrique du bassin annécien, 
des souhaits et de la volonté de la population de La Balme de 
Thuy. 
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